
[bookmark: _Hlk209452609]RÉPONSE PARL EXPERT 



I. Introduction

[bookmark: _Hlk209452691]Le [indiquer la date de réception de la notification de la demande et de l’ouverture de la procédure], le titulaire a reçu une notification l’informant qu’une procédure PARL EXPERT avait été ouverte par l’Afnic, conformément au Règlement PARL EXPERT (le « Règlement »). Dans ce contexte, il est invité à apporter sa réponse sur la plateforme PARL EXPERT durant 21 jours calendaires à compter de la date de notification d’ouverture de ladite procédure.


II. Coordonnées du Titulaire 

[bookmark: _Hlk209452736]Les coordonnées du titulaire dans la présente procédure sont les suivantes [indiquer le nom complet, et si nécessaire, le statut juridique ou social] : 

Dans le cadre de cette procédure, le mandataire habilité à agir au nom du titulaire est :

[Si le titulaire a un mandataire, identifier celui-ci et donner ses coordonnées (adresse postale, numéro de téléphone, adresse électronique); s’il y a plusieurs mandataires, donner les coordonnées de chacun d’entre eux]


III. Autres procédures judicaires (facultatif)
(Paragraphe I (v) du Règlement)

[Indiquer toute autre procédure judicaire qui a été éventuellement engagée ou menée à terme en rapport avec le) nom de domaine sur lequel porte la demande et résumer l’objet de ce(s) litige(s). Le cas échéant, en apporter la preuve.]


IV. Réponse aux allégations figurant dans la demande 
(Articles L.45-2 et R.20-44-46 du code des postes et des communications électroniques (« CPCE »)

[Option 1 : le titulaire accepte explicitement la demande du Requérant] 
Par la présente, le titulaire accepte la demande de (transmission / suppression) du nom de domaine <nomdedomainelitigieux> faite par le Requérant.

- OU -

[Option 2 : le titulaire conteste la demande du requérant]

[Le titulaire peut choisir de répondre à chaque section ci-dessous, ou peut répondre aux arguments du requérant sous seulement l’une des sections ci-dessous pour que la demande du requérant n’aboutisse pas.

Les documents fournis à l’appui de cette réponse doivent être joints sous la forme d’annexes, avec une liste récapitulative de ces pièces.

[bookmark: _Hlk214532883]Par la présente, le titulaire répond aux allégations figurant dans la demande du requérant et refuse les mesures de réparations demandées par le requérant. 

A. Absence d’intérêt à agir du Requérant (facultatif)
(Articles L.45-2 et R.20-44-46 du CPCE)

[Expliquer en quoi le Requérant ne dispose pas d’intérêt à agir.

Le Requérant dispose d’un intérêt à agir notamment si :

(1) Il détient un nom de domaine identique, quasi-identique ou similaire sous une autre extension/sous la même extension au nom de domaine litigieux

(2) Il détient une marque, une dénomination sociale, un nom patronymique ou pseudonymique, un titre de propriété (œuvre, brevet, dessin et modèle etc.), une A.O.C. / A.O.P similaire, identique ou quasi-identique au nom de domaine litigieux

(3) Il démontre avoir été titulaire du nom de domaine objet du litige (facture d’enregistrement à son nom, ancien extrait de la base Whois etc.)]]

B.	Sur la question de savoir si le nom de domaine litigieux est susceptible de porter atteinte aux droits du Requérant (facultatif)
(Article L.45-2 du CPCE)

[Décrire en quoi le requérant ne détient pas de droits au regard de l’article L.45-2 du CPCE, ou en quoi le nom de domaine litigieux n’est pas similaire, quasi-identique ou identique à ces droits. 
Pour vous aider, n’hésitez pas à consulter le Guide pratique d’accompagnement aux PARL]

C.	Intérêt légitime du Titulaire 
(Article R.20-44-46 du CPCE)

[Réfuter les arguments avancés par le requérant, présentant le titulaire comme n’ayant aucun intérêt légitime sur le nom de domaine en apportant les preuves correspondantes.

Selon les circonstances, le titulaire peut choisir d’aborder les exemples (non-exhaustifs) suivants prévus par l’article R.20-44-46 du CPCE, caractérisant l’existence d’un intérêt légitime du titulaire sur le nom de domaine litigieux, et notamment :

· d'utiliser ce nom de domaine, ou un nom identique ou apparenté, dans le cadre d'une offre de biens ou de services, ou de pouvoir démontrer qu'il s'y est préparé ;

· d'être connu sous un nom identique ou apparenté à ce nom de domaine, même en l'absence de droits reconnus sur ce nom ;

· de faire un usage non commercial du nom de domaine ou d'un nom apparenté sans intention de tromper le consommateur ou de nuire à la réputation d'un nom sur lequel est reconnu ou établi un droit.]

D.	Le Titulaire agit de bonne foi.
(Article R.20-44-46 du CPCE)

[Réfuter les arguments avancés par le requérant, selon lesquels le titulaire agit de mauvaise foi en apportant les preuves correspondantes.

Selon les circonstances, le titulaire peut choisir d’aborder les exemples (non-exhaustifs) suivants prévus par l’article R.20-44-46 du CPCE, et notamment : 

· d'avoir obtenu ou demandé l'enregistrement de ce nom principalement en vue de le vendre, de le louer ou de le transférer de quelque manière que ce soit à un organisme public, à une collectivité locale ou au titulaire d'un nom identique ou apparenté sur lequel un droit est reconnu et non pour l'exploiter effectivement ;

· d'avoir obtenu ou demandé l'enregistrement d'un nom de domaine principalement dans le but de nuire à la réputation du titulaire d'un intérêt légitime ou d'un droit reconnu sur ce nom ou sur un nom apparenté, ou à celle d'un produit ou service assimilé à ce nom dans l'esprit du consommateur ;

· d'avoir obtenu ou demandé l'enregistrement d'un nom de domaine principalement dans le but de profiter de la renommée du titulaire d'un intérêt légitime ou d'un droit reconnu sur ce nom ou sur un nom apparenté, ou de celle d'un produit ou service assimilé à ce nom, en créant une confusion dans l'esprit du consommateur.]

Réponse présentée par,
___________________
[ Nom / Signature ]
Date : ______________





V. Liste des annexes

Rappel : les annexes doivent également être soumises en français. 

Annexe 1 : [Justificatifs concernant le titulaire. Ex : CNI, extrait Kbis ou équivalent]
Si applicable : Pouvoir de représentation du titulaire (seuls les avocats français ont qualité de représentation, ils ont alors simplement à justifier de leur titre. Les conseils en propriété industrielle ont qualité de représentation de leurs clients dans le domaine de spécialité qui les concerne. Tout autre représentant doit produire un pouvoir d’agir au nom et pour le compte du titulaire délivré par son représentant légal)

Annexe 2 : [Droits du titulaire. Ex : notice(s) complète(s) de marque(s) ou certificat(s) d’enregistrement de marque(s) au nom du requérant, extrait de base Whois du Requérant etc…]

Annexe 3 : [Preuves de l’intérêt légitime et de la bonne foi du titulaire. Ex : preuve de l’usage du nom de domaine, preuve d’historique du nom de domaine etc…]

Annexe 4 : [Correspondance(s) entre les parties]

[Liste non exhaustive. Consulter le guide des pièces inclus dans le Guide pratique d’accompagnement aux PARL]
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